
Communications diverses - Désignation d’un secrétaire de séance

«M. LE MAIRE : Tout d’abord je vous renouvelle les vœux que j’ai pu déjà émettre l’autre soir au

Palais des Sports. J’espère que cette année sera une année où nous allons pouvoir enfin dégager

quelques idées communes et avancer dans la voie du consensus que j’appelle de tous mes vœux, c’est le

cas de le dire !

Avant d’aborder l’ordre du jour, je voudrais faire un point rapide sur le dispositif de déneigement mis

en œuvre du 8 au 11 janvier. Je voudrais simplement remercier toutes les équipes de terrain, la direction

des services techniques, l’Adjoint qui était sur le terrain, les directeurs et les équipes municipales qui ont

été très très sollicités et qui ont traité de manière intensive les voiries prioritaires et les voiries

inter-quartiers. Il faut que vous sachiez que pendant ces 4 jours, 5 500 km ont été parcourus par les engins

de déneigement et plus de 500 tonnes de sel ont été répandues sur la ville. Les principaux réseaux ont été

praticables et le fonctionnement des bus Ginko n’a pratiquement pas été interrompu, si ce n’est 1 heure

samedi matin. Les chaussées des voies piétonnes sont traitées maintenant avec déneigement et

gravillonnage. Ça fait peut-être un peu de gadoue comme disent les gosses mais c’est moins pénalisant

que le sel qui je le rappelle doit être répandu au bon moment sans quoi il ne sert à rien, on le retrouve dans

nos usines de dépollution, de traitement des eaux. Il faut être attentif à cela et nos services ont des

dispositifs très performants où le sel est dosé vraiment quasiment au milligramme de façon à ne pas en

mettre trop. Je remercie donc Guy PEIGNER et Pascal GUDEFIN, Nicole WEINMAN mais aussi les

équipes techniques qui ont beaucoup travaillé, le soir jusqu’à minuit et à 4 h d’autres reprenaient, donc je

pense qu’il y a eu un gros travail au niveau des équipes techniques de la Voirie, du Parc Auto et aussi des

Espaces Verts, donc merci également à Françoise PRESSE pour les équipes des Espaces Verts et à

Christophe LIME pour les équipes du Parc Auto. Tout le monde a été sur le pont et malgré les difficultés je

pense que la situation était acceptable, sachant qu’on devient de plus en plus exigeant. Savez-vous qu’un

certain nombre de villes ne salent pas, par exemple à Pontarlier on ne sale pas et les gens y vivent. En

Suisse on sale très peu aussi. C’est vrai qu’à Pontarlier on peut penser que les gens sont équipés et

entraînés, ici ils le sont moins mais les chaussées vont quand même souffrir et la rivière souffre aussi

beaucoup du sel répandu.

Ce soir je voulais aussi saluer tout d’abord Gérard DORNIER dont c’est la dernière séance de

Conseil Municipal (applaudissements). Gérard DORNIER sait ce que c’est que le sel car il est originaire

de Frasne. Il a été élève à l’INSA de Lyon, a fait un stage d’un an à la Ville de Besançon dans les Services

Techniques, s’y est plu et y est resté, puisqu’il est entré en 1969 et il repart aujourd’hui en 2010, soit 41 ans

de carrière ici. Il a effectué son service militaire au Maroc comme ingénieur, il est arrivé à la Ville de

Besançon où il a suivi un parcours traditionnel : Service des Eaux, Bureau d’Etudes, Direction Générale

des Services Techniques, et ce qui est surtout important à dire, c’est que Gérard a suivi toutes les grandes

opérations d’urbanisme : la ZAC de Planoise, la ZAC La Fayette, Château Galland, la Combe Saragosse

et plus récemment TEMIS, Vallon du Jour, les Hauts du Chazal. Il a participé aussi à la construction de

quelques ouvrages d’art et pas des moindres : le tunnel sous la Citadelle, le pont de Montrapon et la

passerelle Denfert Rochereau. Il est arrivé quasiment à la création de la ZAC de Planoise et il s’en va,

mission accomplie.

C’est une grande partie de la mémoire de cette ville qui va partir en retraite avec toi. J’espère qu’on

te reverra, tu seras bien sûr toujours le bienvenu. Je voudrais te remercier pour toutes ces années et ta

fidélité à la Ville de Besançon et pour tout ce que tu as fait et que tu continueras à faire parce que j’imagine

bien que tu ne vas pas rester inoccupé.

Après ces remerciements mérités, je voudrais aussi féliciter notre ami RONZI qu’on peut aussi

applaudir (applaudissements) qui lui, va quitter les services de la sedD, la société d’équipement du Doubs

où il a travaillé pendant de très très longues années. Il a été le responsable de l’agence de Besançon et il a

fait valoir ses droits à la retraite. Comme Gérard, c’est quelqu’un qui était la mémoire de ces

aménagements entre autres sur Planoise et sur Vallon du Jour, sur beaucoup de zones, qui va partir mais

il nous a laissé sa fille en gage pour que la famille reste un peu dans la maison. Donc mon Cher Philippe,

merci pour ce que toi aussi tu as fait au niveau de la sedD. Avec Gérard, vous êtes deux personnes qui

auront largement contribué à l’aménagement de notre Ville.
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Je voudrais aussi, après ces remerciements mérités, vous proposer de désigner comme secrétaire

de séance M. BODIN, ce qui est accepté à l’unanimité».

Récépissé préfectoral du 21 janvier 2010.
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